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L'an deux mille vingt 
Le mercredi 23 septembre, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, légalement 
convoqué, s'est réuni à Mareil-sur-Mauldre, salle des fêtes, en séance publique, sous la 
présidence de M. Laurent RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN, Agnès TABARY 
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Frédéric RIGNAULT 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Sidonie KARM, Hervé 
CAMARD, Caroline QUINET, Hajer RIVIERE 
Commune de MONTAINVILLE : Éric MARTIN 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Gérard 
PARFAIT, Dominique GERBERT, Axel FAIVRE, Christelle BARDEILLE, Jean-Philippe 
ANTOINE 
 
Procurations : 

- Sylvie BIGAY à Laurent RICHARD 
- Jean-Christophe SEGUIER à Hervé CAMARD 
- Christine CAILLAT à Gilles STUDNIA 

 
Absent : William FALCHETTO 

 

 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Nathalie CAHUZAC se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à 
l’unanimité. 
 
 

II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21 
JUILLET 2020 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observations. 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 23 SEPTEMBRE 2020 A 18H00 

SALLE DES FETES DE MAREIL SUR MAULDRE 
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III. INFORMATIONS GENERALES 

 
Les informations générales seront développées dans le procès-verbal de séance. 
 
 

 
IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/11 DU 31 AOUT 2020 

 

Objet :  Contrat de prestations de services – étude sur le bilan stratégique du SCOT 
Gally Mauldre 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°2015-02-01 du 4 février 2015 portant 
approbation du SCOT Gally Mauldre, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits inscrits au budget communautaire 2020, 
 
CONSIDERANT que la C.C Gally Mauldre souhaite mener une étude sur le bilan stratégique 
du SCOT approuvé par délibération du 4 février 2015, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de conclure un contrat relatif à l’étude sur le bilan stratégique 
du SCOT, 
 
CONSIDERANT la mise en concurrence faite par les services de la Communauté de 
Communes, 
 
CONSIDERANT l’offre la plus avantageuse de la société Espace Ville,  
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec la société Espace Ville SCOP sise 84 bis, avenue du Général 
Leclerc – 78220 VIFOFLAY, un contrat pour l’étude sur le bilan stratégique du SCOT de la 
C.C Gally Mauldre, pour un montant de 19 870 € H.TVA. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 



 

3/22 

 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/12 DU 8 SEPTEMBRE 2020 

Objet :  Contrat de prestations de services – Elaboration du Plan Climat Air Energie 
Territoire (PCAET) de la C.C. Gally Mauldre 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
VU le Code de la Commande Publique 2019, 

CONSIDERANT les crédits inscrits au budget communautaire 2020, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de conclure un contrat relatif à l’élaboration du Plan Climat Air 
Energie Territoire (PCAET) de la C.C. Gally Mauldre, 
 
CONSIDERANT qu’une mise en concurrence a été faite par les services de la Communauté 
de Communes, 
 
CONSIDERANT que le marché a été mis en ligne le 12 mai 2020 avec une réception des 
offres le 11 juin 2020 et que 11 offres ont été reçues,  
 
CONSIDERANT que la société B&L Evolution a obtenu le meilleur classement suite à 
l’analyse des offres,  
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société B&L Evolution – SCOP EC sise 21 rue Voltaire 75011 
PARIS (siège social : 19 rue Rimbaud 38320 EYBENS), un contrat pour l’élaboration du Plan 
Climat Air Energie Territoire (PCAET) de la C.C. Gally Mauldre, pour un montant de 36 950€ 
H.TVA. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
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V.1 AFFAIRES GENERALES 
 

 
 

1 

 

Modification du nombre de vice-Présidents et élection des 
deux nouveaux membres du Bureau communautaire 

 

 

Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5211-10 : 

- « Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que 
ce nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif 
total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder quinze vice-présidents ». 

- « l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-
présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et troisième 
alinéas, sans pouvoir dépasser 30% de son propre effectif et le nombre de 
quinze ». 

VU la délibération N°2020-06-23 du 3 juin 2020 fixant à 7 le nombre de vice-Présidents de 
Gally Mauldre ; 

VU la lettre de démission de Madame Myriam BRENAC, 3ème vice-Présidente, adressée au 
représentant de l’Etat le 22 septembre 2020 et acceptée par le sous-Préfet de Saint-
Germain-en-Laye le 23 septembre 2020 ; 

VU la lettre de démission de Madame Nathalie CAHUZAC, 4ème vice-Présidente, adressée 
au représentant de l’Etat le 21 septembre 2020 et acceptée par le sous-Préfet de Saint-
Germain-en-Laye le 23 septembre 2020 ; 

CONSIDERANT que sur proposition du Président, il convient de délibérer pour fixer le 
nombre de vice-Présidents à 5 au lieu de 7 ; 

CONSIDERANT que les 5ème, 6ème et 7ème vice-Présidents élus le 3 juin 2020 conservent leur 
fonction et deviennent respectivement 3ème, 4ème et 5ème vice-Président ; 

CONSIDERANT que les 3 autres membres du Bureau communautaires élus le 3 juin 2020, 
conservent leur fonction ; 

CONSIDERANT que sur proposition du Président, il convient d’élire deux nouveaux 
membres du Bureau communautaire à scrutin secret ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

Après avoir constaté la candidature de Myriam BRENAC et Nathalie CAHUZAC comme 
nouveaux membres du Bureau communautaire ; 

Après avoir procédé à l’élection, au scrutin secret, des deux nouveaux membres du Bureau 
communautaire ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
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1/ Fixe à cinq (5) le nombre des vice-Présidents de la CC Gally-Mauldre, 

2/ Dit que les autres vice-Présidents et membres du Bureau communautaire de Gally 
Mauldre élus le 3 juin 2020 restent maintenus dans leur fonction, 

3/ Elit Madame Myriam BRENAC membre du Bureau communautaire, par 33 voix, et élit 
Madame Nathalie CAHUZAC membre du Bureau communautaire par 33 voix, 

4/ Enonce la composition du Bureau communautaire de Gally Mauldre : 

- Président : Laurent RICHARD (élu le 3 juin 2020) 
- 1er vice-Président : Gilles STUDNIA (élu le 3 juin 2020) 
- 2ème vice-Président Patrick LOISEL (élu le 3 juin 2020) 
- 3ème vice-Président Adriano BALLARIN (élu le 3 juin 2020) 
- 4ème vice-Président Jean-Bernard HETZEL (élu le 3 juin 2020) 
- 5ème vice-Président Olivier RAVENEL (élu le 3 juin 2020) 
- Membre du Bureau communautaire Myriam BRENAC (élue le 23 septembre 

2020) 
- Membre du Bureau communautaire Nathalie CAHUZAC (élue le 23 septembre 

2020) 
- Membre du Bureau communautaire Damien GUIBOUT (élu le 3 juin 2020) 
- Membre du Bureau communautaire Eric MARTIN (élu le 3 juin 2020) 
- Membre du Bureau communautaire Vincent GAY (élu le 3 juin 2020) 
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Fixation des indemnités de fonction du 
Président, des vice-Présidents et des 
Conseillères déléguées 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article 5211-12 Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux, 

VU la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,  

VU le décret n°2004-615 du 25 juin 2004, 

VU l’arrêté préfectoral n°2012181-0004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de Communes Gally Mauldre entre les communes d’Andelu, Bazemont, 
Chavenay, Crespières, Davron, Feucherolles, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule, 
Montainville et Saint-Nom-la-Bretèche, totalisant une population de plus de 22 000 habitants, 

VU l’arrêté préfectoral fixant à 34 membres le nombre de Conseillers titulaires à la 
Communauté de Communes Gally Mauldre, 

VU la délibération n°2020-06-23 du 3 juin 2020 fixant à 7 le nombre de vice-présidents de la 
Communauté de communes, 
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VU la délibération du 23 septembre 2020 ramenant à 5 le nombre de vice-Présidents de la 
Communauté de communes, 

VU les arrêtés du Président N°08/2020 et 09/2020 en date du 23 septembre 2020 confiant 
délégation à deux conseillères communautaires, 

CONSIDERANT que les lois précitées déterminent les conditions dans lesquelles peuvent 
être attribuées les indemnités de fonction des élus locaux et notamment des Etablissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI), 

CONSIDERANT qu’il convient, en conséquence de moduler les taux correspondants, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

Entendu l’exposé de Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE à 63,89 % du montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la Fonction Publique (1027) le montant mensuel brut attribué au Président. 

FIXE à 21,12 % du montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la Fonction Publique (1027) le montant mensuel brut attribué à chacun des cinq 
vice-présidents. 

FIXE à 10,83 % du montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la Fonction Publique (1027) le montant mensuel brut attribué à chacune des 
deux conseillères communautaires. 

DIT que les montants de ces indemnités suivront automatiquement l’évolution de l’indice 
1027 précité et seront, sauf délibération ultérieure, valables pendant toute la durée du 
mandat communautaire. L'ensemble des indemnités allouées aux membres du Conseil 
Communautaire est récapitulé dans le tableau annexé à la présente délibération. 
 
DIT que la dépense correspondante sera inscrite au budget des exercices concernés.  
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TABLEAU ANNEXE A LA DELIBERATION RELATIVE AU REGIME INDEMNITAIRE DES ELUS  

(prise en compte de l’évolution du point d’indice à compter du 23/09/2020) 

 
 
FONCTIONS 
 

 
NOM ET 
PRENOM 

 
% par rapport à l’Indice Brut 
1027 

 
Monsieur le Président 
 

 
Laurent RICHARD 

 
63,89 % 

 
2 484,92€ 

 
1er Vice-président 
Communication, transport et 
développement des liens 
communautaires 
 

 
Gilles STUDNIA 

 
21,12 % 

 
821,44€ 

 
2ème Vice-président 
Equipements culturels et sportifs, 
action en faveur du sport, de 
l’enfance, de la jeunesse 
 

 
Patrick LOISEL 

 
21,12 % 

 
821,44€ 

 
3ème Vice-président 
Développement économique et 
aménagement 
 

 
Adriano BALLARIN 

 
21,12 % 

 
821,44€ 

 
4ème Vice-président 
Environnement, développement 
durable et instruction du droit des 
sols 
 

 
Jean-Pierre HETZEL 

 
21,12 % 

 
821,44€ 

 
5ème Vice-président 
accompagnement des 
manifestations culturelles de portée 
intercommunales et questions 
spécifiques aux petites communes 
 

 
Olivier RAVENEL 

 
21,12 % 

 
821,44€ 

 
Conseillère communautaire 
Transport et mobilité douce 
 
 
 
 

 
Myriam BRENAC 

 
10,83 % 

 
421,22€ 
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Conseillère communautaire 
Actions en faveur des personnes 
âgées et projets liés à la petite 
enfance 
 

 
Nathalie CAHUZAC 

 
10,83 % 

 
421,22€ 

 
 
 

  
TOTAL 

 
7 434,55€ 
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Création des commissions communautaires et 

élection de leurs membres 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-22 et 
L5211-1, 

CONSIDERANT qu'il convient de créer des commissions communautaires afin d’effectuer un 
travail de réflexion et de prospection sur les questions susceptibles d’être soumises au 
Conseil Communautaire, et de donner un avis sur les projets de délibération, 

CONSIDERANT de ce fait, qu’il convient de fixer le nombre de membres pour chaque 
commission puis de procéder à leur élection, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

Entendu l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DECIDE la création de six (6) commissions communautaires permanentes. 

FIXE le nombre de membres pour chacune d’elle comme indiqué ci-dessous : 

RAPPELLE que le Président de Gally Mauldre est Président de droit de toutes les 
commissions communautaires ; 
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ELIT en leur sein, les membres ci-après : 

• 1ère commission en charge des finances et des affaires générales (13 
membres Président inclus) : 

- Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
- Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL 
- Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC 
- Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN 
- Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
- Commune de FEUCHEROLLES : Michel DELAMAIRE 
- Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
- Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Frédéric MUSILLAMI 
- Commune de MAULE : Laurent RICHARD et Hervé CAMARD 
- Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
- Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA et Axel 

FAIVRE 
 
• 2ème commission communautaire en charge de la communication et des 

liens communautaires (13 membres Président non inclus) : 
- Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
- Commune de BAZEMONT : Martine DELORENZI 
- Commune de CHAVENAY : Stéphane GOMPERTZ 
- Commune de CRESPIERES : Agnès TABARY 
- Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
- Commune de FEUCHEROLLES : Frédéric RIGNAULT 
- Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
- Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC 
- Commune de MAULE : Sidonie KARM et Caroline QUINET 
- Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
- Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA et Karine 

DUBOIS 
 

• 3ème commission communautaire en charge du transport et des mobilités 
douces (13 membres Président non inclus) : 

- Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
- Commune de BAZEMONT : Martine DELORENZI 
- Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC 
- Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN 
- Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
- Commune de FEUCHEROLLES : Katrin VARILLON 
- Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
- Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC 
- Commune de MAULE : Jean-Christophe SEGUIER et Olivier LEPRETRE 
- Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
- Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA et Gérard 

PARFAIT 
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• 4ème commission communautaire en charge de de l’enfance, de la jeunesse, 

du sport, des personnes âgées et des projets liés à la petite enfance (17 
membres Président non inclus) : 

- Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
- Commune de BAZEMONT : Martine DELORENZI 
- Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC et Stéphane GOMPERTZ 
- Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN et Agnès TABARY 
- Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
- Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL 
- Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
- Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC 
- Commune de MAULE : Sidonie KARM, Sylvie BIGAY, Hajer RIVIERE et 

William FALCHETTO 
- Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
- Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Christine CAILLAT et 

Christelle BARDEILLE 
 

• 5ème commission communautaire en charge du développement économique 
et de l’aménagement (13 membres Président inclus) : 

- Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
- Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL 
- Commune de CHAVENAY : Jérôme COTIGNY 
- Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN 
- Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
- Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL 
- Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
- Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Frédéric MUSILLAMI 
- Commune de MAULE : Laurent RICHARD et Olivier LEPRETRE 
- Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
- Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Dominique GERBERT et 

Jean-Philippe ANTOINE 
 

• 6ème commission communautaire en charge de l’environnement et de 
l’instruction du droit des sols (13 membres Président non inclus) : 

- Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
- Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL 
- Commune de CHAVENAY : Jérôme COTIGNY 
- Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN 
- Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
- Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL 
- Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
- Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC 
- Commune de MAULE : Jean-Christophe SEGUIER et Hervé CAMARD 
- Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
- Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gérard PARFAIT et Karine 

DUBOIS 
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RAPPELLE qu’en cas d'empêchement, le membre d'une commission créée en application 
de l'article L. 2121-22 peut être remplacé pour une réunion par un conseiller municipal de la 
même commune désigné par le maire. 
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Modification des statuts de la CC Gally Mauldre – 
schéma d’assainissement 

et schéma directeur de l’eau potable 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en ses articles L.1424-35 et 
L.5211-17 ; 
 
VU l’article 97 de la loi N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République dite loi NOTRE, 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes, notamment dans leurs articles 2.6.1 et 
2.6.2 ; 
 
CONSIDERANT que les statuts de Gally Mauldre prévoient dans leurs compétences 
optionnelles, « étude et réalisation d’un schéma d’assainissement » à l’article 2.6.1, et 
« étude et réalisation d’un schéma directeur de l’eau potable » à l’article 2.6.2 ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de retirer ces deux compétences optionnelles des statuts de 
la CC, qui doivent rester au niveau communal en attendant le transfert des compétences eau 
et assainissement prévu par la loi au plus tard le 1er janvier 2026 ; 
 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

DECIDE : 

 
 
1/ DE MODIFIER les statuts tels qu’annexés à la présente délibération, 

2/ DE SAISIR selon les modalités prévues par l’article L.5211-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les Conseils municipaux des communes de la CC Gally Mauldre 
afin qu’ils se prononcent sans délais par délibérations concordantes pour approuver la 
modification des statuts de la Communauté de communes adoptée ce jour ; 
 
3/ DE DECLARER que les modifications ainsi définies seront effectives dès la prise de 
l’arrêté préfectoral de modification des statuts ; 
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4/ DE DONNER délégation à Monsieur le Président à l’effet de procéder à la saisine des 
communes membres et prendre toutes mesures permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
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Modification des statuts de la Régie Communautaire du 

cinéma les 2 Scènes 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L 2221-1 et suivants et R 2221-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du conseil communautaire du 25 juin 2014 modifiant les statuts de la régie 
communautaire du cinéma Les 2 Scènes à Maule ; 

CONSIDERANT qu’il est souhaitable de modifier ces statuts, notamment en ce qui concerne 
la composition des membres du conseil d’exploitation ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

ADOPTE les nouveaux statuts de la régie communautaire du cinéma Les 2 Scènes à Maule, 
qui prend en compte les modifications suivantes : 

Article 3 – Le conseil d’exploitation est composé de 15 membres. Les membres du conseil 
d’exploitation sont nommés par le conseil communautaire sur proposition du Président de la 
Communauté de Communes. Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. 

Les membres du conseil d’exploitation comprendront majoritairement des membres du 
conseil communautaire. Les autres membres seront choisis parmi les conseillers municipaux 
des communes de l’intercommunalité connus pour leur intérêt culturel et cinéphilique. 

Article 9 – Le conseil ne peut délibérer que lorsque 8 des membres en exercice assistent à 
la séance. Si le quorum n’est pas atteint, les membres du conseil d’exploitation sont à 
nouveau convoqués à trois jours au moins d’intervalle. La délibération est alors valable sans 
condition de quorum. 

Les autres articles des statuts adoptés par délibération du conseil communautaire du 25 juin 
2014 restent inchangés.  
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Désignation d’un membre supplémentaire du 

conseil d’exploitation de la régie du cinéma Les 

2 Scènes 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la délibération n° 2020-06-29 du 24 juin 2020 désignant les membres du conseil 
d’exploitation de la régie communautaire du cinéma Les 2 Scènes ; 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales, notamment son article R 2221-6 qui stipule 
que les représentants de la communauté de communes doivent détenir la majorité des 
sièges du conseil d’exploitation ; 
 
CONSIDERANT qu’il faut désigner un conseiller communautaire supplémentaire comme 
membre du conseil d’exploitation de la régie du cinéma ; 
 
CONSIDERANT la candidature de Nathalie CAHUZAC ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ DESIGNE Nathalie CAHUZAC membre supplémentaire du conseil d’exploitation de la 

régie communautaire du cinéma Les 2 Scènes. 
 
2/ INDIQUE que les représentants au Conseil d’exploitation de la régie communautaire du 

cinéma Les 2 Scènes sont les suivants : 
 
 
Conseillers communautaires Conseillers municipaux ou 

communautaires 
Laurent RICHARD Thierry TARANNE 
Katrin VARILLON Bertrand GIBERT 
Caroline QUINET Aude GUERITEAU 
Sylvie BIGAY Christian GHEZ 
Stéphane GOMPERTZ Muriel DEGAVRE 
Olivier RAVENEL Jeanne GARNIER 
Martine DELORENZI Martine LEMAIRE 
Nathalie CAHUZAC  
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Création par modification du forfait mensuel existant de 

deux postes d’animateur 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

CONSIDERANT la nécessité de créer 2 postes d’adjoint d’animation à temps non complet à 
compter du 1er octobre 2020, en forfait mensuel annualisé comme suit : 

• 1 Poste d’adjoint d’animation territorial à temps non complet à raison de 10h 
hebdomadaires en période scolaires et 233h réparties sur les périodes de vacances 
scolaires correspondant à un forfait annualisé de 55.97h mensuelles 

• 1 Poste d’adjoint d’animation territorial à temps non complet à raison de 10h 
hebdomadaires en période scolaires et 449h réparties sur les périodes de vacances 
scolaires correspondant à un forfait annualisé de 76.35h mensuelles 

 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ CREE : 

•  1 Poste d’adjoint d’animation territorial à temps non complet à raison de 10h 
hebdomadaires en période scolaires et 233h réparties sur les périodes de vacances 
scolaires correspondant à un forfait annualisé de 55.97h mensuelles 

• 1 Poste d’adjoint d’animation territorial à temps non complet à raison de 10h 
hebdomadaires en période scolaires et 449h réparties sur les périodes de vacances 
scolaires correspondant à un forfait annualisé de 76.35h mensuelles 
 

2/ DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2020. 
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DESIGNATION D’UN DELEGUE ELU AU COMITE 

NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS) 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT qu’il convient de désigner un délégué au CNAS pour le mandat 2020-
2026, 

CONSIDERANT que le délégué est élu pour la durée du mandat, 

CONSIDERANT la candidature de Éric MARTIN, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DESIGNE Éric MARTIN en qualité de délégué élu au Comité National d’Action Sociale 
(CNAS) pendant la durée du mandat. 

 
 
 

V.2 FINANCES 
 

 
1 

 

 
Décision modificative N°2 du budget communautaire 
2020 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi 92-125 du 6 février 1992 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire n° 2020-03-08 du 04 mars 2020 portant 
adoption du Budget Primitif 2020 de la CC Gally Mauldre et la délibération n° 2020-06-52 du 
24 juin 2020 adoptant une décision modificative N°1 ; 
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CONSIDERANT qu’il convient d’adopter une décision modificative N°2 du budget 
communautaire 2020 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

Entendu l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

ADOPTE par chapitre la décision modificative N°2 suivante du budget communautaire 2020 : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

 

- Chapitre 011 – Charges à caractère général + 23 945,00 € 

- Article 6042 – Achat de prestations de service - 13 010,00 € 

- Article 60623 – Alimentation - 1 930,00 € 

- Article 60631 – Fournitures d’entretien + 1 500,00 € 

- Article 6068 – Autres matières et fournitures + 350,00 € 

- Article 611 – Contrat de prestations de services + 40 000,00 € 

- Article 6188 – Autres frais divers - 945,00 € 

- Article 6247 – Transports collectifs - 2 020,00 € 

 

- Chapitre 012 – Charges de personnel - 36 340,00 € 

- Article 64111 – Rémunération principale - 7 900,00 

- Article 64118 – Autres indemnités - 3 190,00 

- Article 64131 – Rémunérations - 16 800,00 

- Article 6451 – Cotisations à l’URSSAF - 6 060,00 

- Article 6453 – Cotisations aux caisses de retraites - 2 390,00 
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- Chapitre 014 – Atténuation de produits + 33 617,00 € 

- Article 739223 – Fonds de péréquation des ressources communales et 

Intercommunales  + 33 617,00 

 

- Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement - 70 904,00 € 

 

Total dépenses de fonctionnement - 49 682,00 € 

 

RECETTES 

- Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et ventes diverses - 36 300,00 € 

- Article 70632 – A caractère de loisirs - 36 300,00 € 

 

- Chapitre 73 – Produits des services, du domaine et ventes diverses - 16 954,00 € 

- Article 73111 – Taxe foncière et d’habitation - 29 201,00 € 

- Article 73112 – Cotisations sur la valeur ajoutée des entreprises + 11 785,00 € 

- Article 73113 – Taxe sur les surfaces commerciales + 3 353,00 € 

- Article 73114 – Impositions forfaitaires sur les entreprises 

 de réseau + 1 954,00 € 

- Article 7331 – Taxe d’enlèvement des ordures ménagères - 4 845,00€ 

 

- Chapitre 74 – Produits des services, du domaine et ventes diverses + 3 572,00 € 

- Article 74124 – Dotation d’intercommunalité + 18 468,00 € 

- Article 74126 – Dotation de compensation des groupements 

de communes - 14 896,00 € 

 

Total recettes de fonctionnement - 49 682,00 € 
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SOLDE FONCTIONNEMENT 0,00 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

 

- Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles - 18 660,00 € 

- Article 2031 – Frais d’études - 18 660,00 € 

 

- Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées - 35 244,00 € 

- Article 2041412 – Bâtiments et installations - 35 244,00 € 

 

- Chapitre 21 – Immobilisations corporelles - 30 000,00 € 

- Article 2111 – Terrains nus - 30 000,00 € 

 

Total dépenses d’investissement - 83 904,00 € 

 

RECETTES 

- Chapitre 13 – Subventions d’investissement - 13 000,00 € 

- Article 1322 – Régions - 13 000,00 € 

 

- Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement- 70 904,00,00 €
  

Total recettes d’investissement - 83 904,00 € 

 

SOLDE INVESTISSEMENT 0,00 
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V.3 TRANSPORT 

 

 
1 

 

 
Constitution et adhésion au groupement de commandes 
pour le service de transports en autocars avec chauffeur 
sur le temps scolaire, périscolaire, extra-scolaire et 
accueils de loisirs 
 

 
Rapporteurs : 

Gilles STUDNIA 
et Myriam BRENAC 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 sur les groupements de 
commandes dans les marchés publics; 

CONSIDERANT que les communes d’Andelu, Bazemont, Chavenay, Crespières, Davron, 
Feucherolles, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Montainville, Maule, Saint-Nom-La-Bretèche 
d’une part, et la Communauté de Communes Gally-Mauldre d’autre part, souhaitent relancer 
un marché pour le service de transports en autocars avec chauffeur ; 

CONSIDERANT qu’il convient de signer avec les communes d’Andelu, Bazemont, 
Chavenay, Crespières, Davron, Feucherolles, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule, 
Montainville, Saint-Nom-La-Bretèche une convention constitutive de groupement de 
commandes dont la Communauté de Communes Gally Mauldre sera coordonateur, et de 
lancer une procédure unique ; 

CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau communautaire réuni en commission Finances - 
Affaires Générales le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Gilles STUDNIA, vice-Président délégué à la 
communication, au transport et au développement des liens communautaires, et de Madame 
Myriam BRENAC, conseillère communautaire déléguée au transport et aux mobilités 
douces ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

AUTORISE  la constitution d’un groupement de commandes auquel participeront les 
collectivités locales suivantes : 

- Andelu, 

- Bazemont, 

- Chavenay, 

- Crespières, 

- Davron, 

- Feucherolles, 

- Herbeville, 
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- Mareil-sur-Mauldre, 

- Maule, 

- Montainville,  

- Saint-Nom-La-Bretèche, 

- Communauté de Communes Gally Mauldre 

 

AUTORISE l’adhésion de la Communauté de Communes Gally Mauldre au groupement de 
commandes auquel participeront les communes d’Andelu, Bazemont, Chavenay, Crespières, 
Davron, Feucherolles, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule, Montainville, Saint-Nom-La-
Bretèche. 

ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour le 
service de transport en autocars avec chauffeur sur les temps scolaire, périscolaire, extra-
scolaire et accueils de loisirs pour les besoins propres aux membres du groupement, 
annexée à la présente délibération, 

AUTORISE Monsieur le président à signer la convention ainsi que tous les documents, 

ACCEPTE que la communauté de communes soit désignée comme coordonnateur du 
groupement ainsi formé, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché à intervenir.  

 
 
 

V.4 ENVIRONNEMENT / INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS 
 

 

1 

 
Rapport d’activités du SIEED – année 2019 

 

 
Rapporteur : 

Jean-Bernard HETZEL 

 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L5211-39, 

CONSIDERANT qu’il convient de prendre acte du rapport d’activités 2019 du SIEED, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Jean-Bernard HETZEL, vice-Président délégué à 
l’environnement, au développement durable et à l’instruction du droit des sols,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

PREND ACTE du rapport d’activité du SIEED pour l’année 2019. 
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2 

 
Rapport d’activité du SIDOMPE – année 2019 

 

 
Rapporteur : 

Jean-Bernard HETZEL 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L5211-39, 

CONSIDERANT qu’il convient de prendre acte du rapport d’activités 2019 du SIDOMPE, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Jean-Bernard HETZEL, vice-Président délégué à 
l’environnement, au développement durable et à l’instruction du droit des sols,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

PREND ACTE du rapport d’activité du SIDOMPE pour l’année 2019. 

 

 
3 
 

 
Renouvellement de l’annexe N°1 à la convention arrêtant 

les modalités de transfert de l’instruction des 
autorisations d’urbanisme avec la commune de Maule 

 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 
Et Jean-Bernard HETZEL 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-4-1 et 
D.5211-16,  

VU l’arrêté préfectoral n°2012181-004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de communes Gally Mauldre, 

CONSIDERANT que dans le cadre du transfert de compétence à la Communauté de 
Communes Gally Mauldre, l’instruction des autorisations d’urbanisme est désormais assurée 
par celle-ci, 

CONSIDERANT, la convention adoptée par délibération N°2013-11-92 du Conseil 
Communautaire en date du 27 novembre 2013, relative aux modalités de transfert de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme de la commune de Maule, et son annexe N°1 
« Conditions particulières à la convention arrêtant les modalités de transfert de l’instruction 
des autorisations d’urbanisme « modifiée par délibération du Conseil communautaire 
N°2018-12-80 du 19 décembre 2018, 
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CONSIDERANT qu’il convient de renouveler cette annexe arrivée à échéance, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par le Bureau communautaire faisant office 
de Commission Finances – Affaires Générales réuni le 15 septembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, et de Monsieur Jean-
Bernard HETZEL, vice-Président délégué à l’environnement, au développement durable et à 
l’instruction du droit des sols,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

APPROUVE l’annexe 1 « Conditions particulières à la convention arrêtant les modalités de 
transfert de l’instruction des autorisations d’urbanisme » à la convention arrêtant les 
modalités de transfert de l’instruction des autorisations d’urbanisme avec la commune de 
Maule » modifiée par délibération du Conseil communautaire N°2018-12-80 du 19 décembre 
2018, 

AUTORISE le Président à signer cette annexe ainsi que tout document pris pour son 
application. 

 
 
 

VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

Le prochain Conseil communautaire aura lieu mardi 3 novembre 2020 à 18h00 à Saint Nom 
la Bretèche. 

 
 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

Les questions diverses seront développées dans le procès-verbal de séance. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h30. 


